
Conseil municipal du 24 Mars 2025 :
Nous affichons notre inquiétude sur les ratios économiques du budget prévisionnel 2025. 
Pour nous ils sont dans le rouge, car la strate nationale des villes de 3 500 à 5 000 habitants, 
n’est pas représentative de nos dépenses et de nos recettes.
Il est alors proposé de remettre nos évaluations au secrétariat de mairie, pour une analyse et 
nous avons transmis l’ensemble des éléments au conseillers municipaux et à l’inspectrice des 
finances publiques.

Conseil municipal du 7 Avril 2025 :
L’inspectrice des finances publiques était présente lors de ce conseil. 
Elle nous a indiqué que les calculs que nous avions entrepris, n’étaient pas corrects, car de 
façon générale, les ratios ne sont qu’une indication, et la gestion financière d’une commune 
nécessite une analyse contextuelle approfondie.
Son attention a été cependant attirée par l’évolution importante des charges de personnel.
Elle a convenu, de procéder à une analyse détaillée des comptes, dans les semaines qui 
viennent.
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Ces échanges ont été déformés dans l’article de presse ci-dessus, en faisant croire 
que nous nous sommes abstenus pour le budget prévisionnel par rapport aux taux 
des impôts communaux.
Nous avons sollicité l’Est Républicain pour avoir un droit de réponse par rapport à 
cet article.

Pour les autres épisodes, consulter notre site
 lessentielcestchampagney.fr 
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